
M E M O I R E
A C O N S U L T E R

ET CONSULTATION
S u r  la  validité d’un Mariage contracté en Francc 

fuivant les ufages des Proteftans,



M E M O I R E
A C O N S U L T ER,

P OUR Dame M a r t h e  Cam p , Vicomtef f e de
B  O  M  B  E  L L E S . . .

Q U’UNE femme confiante foit trahie , q u ’un h o m m e  d e- 
venu heureux foit perfide, la corruption de nos mœurs a 
rendu ces fortes d’événemens fi communs &  prefque fi natu
rels , qu’on n’a plus le droit, d’en être étonné. Mais qu’un 

gentilhomme décoré d’un ordre- eccléftaftique &  militaire, 

après avoir feint- d’abjurer fa religion pour féduire une jeune, 

perfonne , défavoue , pour la déshonorer, des actes fignés de 

fa main ;. qu'un mari fe rende lui-même l’inftrument de la.dé- 
gradation de fon épouf e , &  un pere celui de l’ignominie de 

fa fille ; qu’il faff e de fa perfonne un trafic infame ; qu’il • 

vende par avarice,d es droits qui ne font plus à lui, puif-. 

qu’il, les a déjà donnés à l’amour ; qu’enfin, joignant l'infulte
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au menfonge , &  la plus étonnante audace à la plus coupable ! 

impoiture , il provoque il néceflite lui-même un éclairciÎTe— 

m en t, dont fa honte &  peut-être fa punition doivent être le 

fruit ; un éclairciiTement qui nele,dévoue pas moins à la févé-- 
rité dè la Juftice qu’à̂  l’indignation de tous les honnêtes gens : : 
c ’eft une de ces fcen.es étranges, qui fe jouent rarement fur le 
grand théâtre du monde., & .c ’e.ft pourtant celle que M . de 
Bombelles a voulu abfolument donner.. A  quelle. alternatives 
il me réduit ! Il ne m’a point laiiïe <de milieu entre fon op
probre &  le.mien. Comptable envers mon enfant, du rangque 

j!ai cru lui affurer avec la vie , je ne puis lui reftituer l’hou- 
neur qu’en l’ôtant à cefui de qui elle tient le jour. Jamais peut- 
être une. femme n’a eu. à remplir des devoirs iLrigoureux &  

des obligations Ci cruelles.

J'ë fuis néé à Môntauban d’iine famille diilinguée , quoique 

fans illuftration, &  où depuis long-tems la vertu tient lieu d e . 
titres : mes parens y  vivent dans une aifance acquife par le com
merce. J’ai reçu-d’.eux une.croyance tranfmife.par. nos ancê^ 

très ., &. j’ai v u , par leur exemple , que l’honneur , la probité 
ctoient de toutes les R eligions, comme de .tous les Etats. Ja 
vivois paifible , je puis même dire refpeûée dans ma Patrie , 

quand ma mauvaife deftinée y  amena.leVicomtede Bombelles.* 

J’avois alors vingt-trois ans. lim e vit. Il fut frappé de quelques« 

attraits foutenus par. la jeunefle, & .  que les larmes n’avoient 
pas encore.flétris. Il pauit fe.fixer auprès de moi. Outre ioiis 
uniforme ,..il portoit encore la marque attachée au bonheur 
d’avoir reçu l’éducation de l’Eçole Militaire ; il étoit décoré- 

de la. Croix de.S. Lazare. A vec ces cautions extérieures de fẑ  
déliciitefle? aurois-je pu le foupçonner;d’en manquer?..
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O u i, fans doute : les premieres preuves de ion amour fu
ient une trahifon. Inilruit du culte dans lequel j’étois élevée , 
il affe£h de publier devant toutes mes connoiffances, que 
c’étoit celui de fa famille ( i ) :  des raifons d’intérêt, difoit-il, 
l’obligeoient à diiïïmuler :■ c’étoit avec la plus grande répugnance 
qu’il ornoit ia poitrine d’un cordon ennemi des .dogmes gravés 
dans fon cœur. Ce procédé fedl auroit fuffi pour motiver ma 
défiance. N ’aurois-je pas dû penfer qu’un homme capable de 

déguiferfa-Foi, pourroit l’être un jour de renier fa femme ?
Mais il étoit v if, emprefle ; il avoit auffi de fon côté les 

agrémens de la jeuneiTe ; il me perfuada ; je l’aidai à fubjuguer 

mon pere, que la difproportion de l’alliance effrayoit plus 
qu’elle ne le flattoit ; enfin le jour fatal arriva où notre union 
fut réfolue &  confommée.

IÎ fut queftion entre nous du genre de formalités que l’on 
émploieroit pour rendre indiiTolubles les liens que j’allois con- 
tratVer. Des exemples n o m b reu x  &  une efpece d’ufage reçu 
nous autorifoient à emprunter celles d'une Eglife étrangère. 
Mais d’une part M. de Bombelles exigeoit qu’on fe con ten tât  

de la bénédiftion de notre Pafteur. Il alléguoit, pour juftifier 

la nécefiité de cacher notre mariage, les mêmes raifons qui 

l’obligeoient à montrer fa Croix. D ’un autre côtéj la droiture 

de mon pere 1 eloignoit d’une démarche que les circonilances 
auraient juftifiée , mais à laquelle on ne pouvoit ôter l’appa

rence de faufleté qui la rendoit utile. Telle eft la triile fituation 

d’une partie des Chrétiens dans ce Royaum e. Réduits à choiiir 

entre le remords ou l’imprudence 3 placés entre leur coniciencc 
&  la loi,craignant toujours de bleffer l’une par l’hommage forcé

(  i ) O n  offre la preuve juridique de ce fait, V ingt témoins dignes de &*• 

en dépoferont.



qu’ils rendent à l’autre , ils ne peuvent faire un pas qui ne 
compromette leur repos.

Après avoir bien balancé leurs fcrupules &  le foin de ma 
sûreté , nies parens donnèrent la préférence au'x premiers. Ils 

étoient excufables. Ils ne lifoient point dans le cœur de M . de 
Bombelles. Il eiï fans exemple qu’on ait jamais réclamé dans 
nos Eglifes contre ces fortes d’engagemens. Unis par le mal
heur , nous en fommes plus exaâs , plus rigides obfervateurs 
de nos promeiTes. Des devoirs qu’on fe fait à foi-même font 

ordinairement mieux remplis que ceux qui font impofés parla 
force. M . de Bombelles ne s’eil pas conduit par ces principes. 
Il n’étoit pas digne de les cônnoître.

Sur fes inllances, on fe borna donc au contrat de mariage 

paiTé pardevant Notaires le 29 Janvier 1 7 6 6 (1 ) , &  à la béné
diction nuptiale d’un de nos Pafteurs, le 11 Mars fuivant (?.). 

Nous eûmes pour témoins de nos fermens, ce Miniilre , nos 

amis , nos parens &  Dieu.
M on mari parut enivré d’amour &  de rec<jnnoiflance. Hé

las ! fe peut-il que des tranfports fi vifs aient ét^füints ! Il eft 
donc vrai que le menfonge donne quelquefois une ardeur 

que n’a point la vérité ! Le myilere fembloit augmenter fon at
tachement. Notre mariage reiloitfecret, &  fon union n’en pa- 
roiiToit que plus fincere..

Il avoit d’autres devoirs à remplir. Il fut obligé de me quitter 

au bout de quiihze jours pour fe rendre à fon Régim ent, comme 

il la Providence avoit voulu me préparer de bonne heure ù 

des féparations.

Son abfence n’eut rien de remarquable qu’un incident qui
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commença à me dévoiler l ’impétuofité de fon cara&ere &  ta 

défordre de la conduite. Il m’écrivit deux mois après fon dé
part , pour me prier d’engager mon pere à lui prêter 1500 liv. 
Je ne réuiTis point ; alors il s’adrefla à mon pere lui-même pour 

lui demander mille é cu s, dont il a v o it , difoit-il, un extrême 
befoin. N ’ayant pas été plus heureux par cette voie , il m’an
nonça par lettre , qu 'il étoit ■\iu défefpoir , qu’zZ ri avoit 
plus de rejfource } qu’z/ alloit quitter fon Régiment, paffer en 

Allem agne, &c. Si quelque chofe paroiffoit adoucir ces ter
ribles exprelîions, c’eft qu’en finiflant il m’aiïuroit que de fa. 
vie i l  i i oublieroit la plus vertueufe & la plus aimable É P O U S E  

qui fû t  jamais.

Q u ’on fe peigne quelle révolution produiiît en moi un em
portement auffi furieux. Je me voyois à la veille d’être aban
donnée par mon époux, livrée fans reffource à la malignité 
publique. Il n’y  a point de fecret impénétrable dans les petites 
V illes , 6c même dans les grandes. Notre mariage n’étoit pas 
connu , mais nosliaifons l’étoient. Les m édians, qui ne devi
nent jamais le b ien , leur donnoient un objet d ésh on oran t  

pour moi. Dans cette fituation, quelque révoltée que je fuffe 

des menaces de M . de Bombelles , &  de la froideur qu’elles 

annonçoient, je facrifiai tout pour le ramener. Je prodiguai 

les lettres les plus tendres, les expreifions d’une ame fenfible 

&  épouvantée. M. de Bombelles parut encore entendre ce 

langage. Il arriva à Montauban au mois d’O ftobre fuivant. Il 

follicita fon pardon, &  il l’obtint.

Jem ’apperçus bientôt que j’étois enceinte. Alors il ne me 

ût plus poffible de me prêter au déguifement pour lequel M . 

de Bombelles iniiftoit encore. Une de fes principales raifons 

etoit la crainte d’une vieille tante nommée Madame H  . . .  -
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femme envîeufe par tempérament j  &  méchante pour le 
plaifir de l’être ; femme d’ailleurs excluiîvement attachée à l’in
térêt ; femme qui n’ayant jamais fu calculer les douceurs d’une 
fociété aifortie , ne connoiffoit que deux agrémens dans la 

vie , fon bien propre, &  le mal d’autrui. Cependant l’impof- 

iibjlit.é de cacher mon état , mes inftances, un mouvement 
d’honnêteté peut-être, auquel l’ame de M . de Bombelles Ce 
trouva acceffible en ce m om ent, l’emporterent fur fes ap- 
préhenfions. Il fe décida à publier le mariages il m’avoua hau

tement pour fa femme. Nous fûmes en conféquence préfen- 

tés enfemble chez toutes les perfonnes diftinguées de Mon-*- 
tauban , qui m’honoroient de leur eilime &  de leur amitié. Je 
-vis les fçeurs de M . de Bom belles, qui me reçurent comme 
lepoufe de leur frere. Il vint loger avec moi chez mon pere* 

S’il avoit un cœ u r, il ne pourroit pas dire que cet effort de 

fa part ait été gratuit. Par .q.uel redoublement de tpndreffe .& 

¿ ’amour il fut payé de la mienne 1
Il fallut une fécondé fois s’arracher à ces délices : fon Régi

ment le rappelloit, Il me quitta le 10 Avril 17 6 7 , époque fu  ̂
nefte de la deitru&ion de mon bonheur &  des égaremens dç 
mon mari. Il parut encore à la vér.ité confprver .quelque tems 
les apparences. Ses lettres ji ’avoient rien qui pût m’alarmer. 
A u  contraire, elles étpient affeftueufes, vives. L ’amour le plus 
fincere n’a jamais employé d’expreifions plus énergique?.. C e 
qu’il y  a de remarquable., c’eil qu’elles font toutes adreffées à 

Mad<zme Bombelles. D.ans toutes, M . de Bombelles me 
nomme fa chere éponfe. Il ne fongeoit pas alors qu’il auroit ua 

jour la hardieffe de fouterür que c cil le calomnier qup de 

jn’appeller fa femme.
.Cependant mji grofleife avançoit.: j’accouchai à terme d’une

• ' fille.
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fille. J’ignore fi elle fera plus heurëufe que fa mere ; mais je 
voulus du moins la garantir à fa naiffance d’une épreuve à 

laquelle font trop Couvent fournis des enfans plus fortunés. Je 
ne la confiai point à des femmes mercenaires : je la nourris moi- 

même. J’éprouvai qu’il y  a un prix réel attaché à l’accomplif- 
fement d’un devoir. Sans cette confolation, j’aurois fuccombé 

peut-être aux maux qui m’ont ^ccablée depuis.
M . de Bombelles m’avoit remercié dans les termes les plus 

touchans de l’avoir rendu pere ; m ais, afin que fa conduite 
fît toujours un contraire avec fon langage, il fembla n ’avoir 
attendu que cet inftant pour fe livrer à des défordres dont il 

pût nous faire partager la honte. Lui falloit-il donc deux vic

times ? O u , vouloit*il, avant que d’ôter fon nom à fa femme 

fa fille, le rendre ii odieux, ii vil, qu’elles puffent fe féliciter 
de l’avoir perdu ?

Il étoit en garnifon à Flile en Flandres. J’en reçus des nou
velles &  des détails qui me mirent au défefpoir ; &  ce n’étoit 
point par mon mari que je me trouvois inftruite, mais par les 

réclamations d’une foule de créanciers trompés , dont les me
naces auroient pu paiTer pour des outrages, il malheureufe- 

ment elles n’avoient été fondées. .
Tantôt c’étoiei;t des camarades qui demandoient le paie

ment d’une dette d’honneur ; tantôt c’étoient des artifans de la 

condition la plus baffe, qui revendiquoient des avances confi- 

dérables ; tantôt des femmes qui me dénonçoient de fauffes 

lettres de change foufcrites par mon m ari, &  les pourfuites 

qui en devoient être l’effet. T ous ne fachant où trouver M . de 

Bom belles, s’adreffoient à fon époufe pour être payés ( i) .
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' ‘ Il 11 etoit pas poiïible que de fi étranges nouvelles rie fiiïent 
de l’éclat dans une Ville^ telle que Montauban. Par leur na

ture &  parleur multiplicité, elles devoient fixer l’attenrion du 

public. Tous les honnêtes gens me plaignoient. La feuîe M a
dame H . . . .  parut fe plaire à mettre le comble à mes dou
leurs. O n  voit dans certains contes, s’il m’eil permis de faire 

~cette comparaifon , des Fées dont la malignité aigrie par l’âge- 
n’a point d’autre occupation, d’autre plaifir que de défaire le 
bien produit par leurs compagnes plus jeunes &  plus fecou- 

rables. M adam e H . . . .  rempliffoit trop lcru p u leu fem e n tà  

mon égard, l’office de ces Génies perfécuteurs. Il na me ref- 
toit de reifource 6c d’efpérance que dans un prompt retour 
de mon mari. Lui-même me Favoit annoncé. Toutes les per- 

•fonnes à qui mon fort paroiffoit digne de p itié , s’effor- 
çoient de m’entretenir dans cette illuiîon. La finiitre Madame 

H . . . .  s’opiniâtra feulé à foutenir qu’il ne reviendroit point,; 

que je ne le reverrois jamais*

La Fée malfaifante avoit mieux vu que les Fées proteilricesv 
Peut-être fon art avoit-il forcé les événemens que fa bouche 

prédifoit avec tant de confiance. M . de Bombelles , perdu 
de dettes, traînant dans la débauche &  la honte une vie 
pénible &  fcandaleufe, oublia dans Paris, ce qu’iL devoit à 
l’honneur, à l’am our, à la nature. J’appris bientôt que fés excès, 
l’avoient conduit au Fort-FEvêque. L e M iniftere, fatigué des 
plaintes de fes créanciers, &  des défordres qui les occafion- 

noien t, n’avoit pas trouvé d’autre m oyen d’en interrompre ' 
le cours.

Je me crus alors parvenue au dernier degré de l’infortune. Je 

ne voyois pas que je netois qu’au commencement de mes maux..

M. de Bombelles ne m’avoit pas annoncé fa détention*
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Apr^s un an de captivité , en A oût 1770 , il m’inftruifit de 

fa délivrance. Mais on ne devineroit jamais quelle efcorte il 

donnoit à cette nouvelle , de peur quelle n’adoucît l'amer

tume-de ma fituation. Il me déclaroit qu’il avoit pris le parti 
de quitter la France &  moi. Pour me rendre,encore plus af- 
freufe cette réfolution défefpérée , il avoit la barbarie de m’ac- 
çufer de l’avoir néceffitée. Je vais ,  me difoit-il, courir une nou* 

yelle carriéré dans un Pays où j e  veux être ignoré de L’ Uni
vers. . . . .  D ans peu j e  ferai fu r  terroir libre. M es aUions n!y 

feront mefurées par perfonne , & je  difpoferai de moi à ma 
volonté. Voilà a quoi m'ont réduit vos lettres s vos menaces , 

vos inquiétudes mal fondées ,  ainji que vos clameurs. Il ajou* 

toit pourtant à ces terribles imputations : f i  je. ja is  fortune t 

vousferej  lapremiere à vous en rejfentir. Cette.lettre effrayante 
eft du 9 Septembre 1770.

Je crus, fans balancer, qu’il avoit pris férieufement le parti 
de fuir un monde qui le fuyoit depuis ii long tems. J’ima? 
ginai qu’il avoit fenti, qu’après avoir perdu fes mœurs &  fa 

réputation , il ne lui reftoit en effet de refuge qu’un autre hér 
mifphere. Je me perfuadai q u e , n’ofant s’expofer à^de trop 

juftes reproches, il alloit en expier la caufe dans quelque ré* 

gionéloignée, &  qu’il n’en reviendroit qu’après avoir retrouvé 

des riclieffes &  des vertus.

Si cette idée ofTroit quelquç fecours à ma raifon , il n’en 

«xiftoit point pour mon amour. Je pleurois fur une réparation 

devenue néceflaire*Je pleurois fur un coupable que j’adorok 

en co re, &  que je croyois fidele. Son efprit a pu l’égarer , 
îii ecriois-je quelquefois avec un fai(ifTement involontaire ! Mais 

fQn coeur eft innocent envers moi. Il ^’oubliera point ce ten- 

Sage de fon affeftion. Il reviendra , chajigé , recueilli1, *
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1 2
dans les embraffemens de fa famille, le prix de fes efforts pouf 

s’écarter du vice.
Crédule que j’étois ! tandis que mes larmes couloient ainii 

pour lui, le perfide m’oublioit dans les bras d’une autre. C e  
n’étoit pas une domination étrangère qu’il avoit été chercher; 
c’étoient fes propres fermens qu’il avoit voulu brifer ; fes dou- 

loureufes menaces n’étoient qu’un voile impofteur , deftiné à 
m’empêcher de veiller fur fa conduite. Il avoit compté que les 

pleurs quiobfcurciroient mes yeux ,le  déroberoient à mes re
gards , &  faciliteroient la réuflite du complot criminel qu’il 

méditoit. J’appris deux mois après, par la voix publique, qu’il 
venoit d’époufer une fécondé femme avec les cérémonies de 

l’Eglife Romaine, \
- J’eilaierois en vain de rendre les mouvemens qui m’agite- 

rent. Je n’avois à regretter ni le rang ni l’opulence. Je favois 

trop que la femme de M. de Bombelles n’a point de diftinc- 
tions à prétendre ; &  que ii elle en eit jaloufe , c’eit de fon 

côté feulement qu’elle en doit efpérer. Mais l’honneur, mais 
l ’état de ma fille ! C ’étoit donc là ce* que j’allois perdre. La 

con fian ce de la vertu alloit être punie par la flétriiTure du vice l 
Pour avoir rempli les devoirs de mon fexe , je me voyois près 
d’en devenir l’opprobre! La foi du ferment étoit-elle donc une 

illufion ? Ces aftes, ce contrat, cet appareil d’u i  mariage 

fcellé par l’intervention d’un Miniftre, ces aveux'publics & i i  
long-tems foutenus, ce titre reçu avec une joie &  des in

tentions fi pures , &  dont tant de douleurs avoient été le prix, 

tout cela n’étoit-il donc que des chimeres,des fantômes, qu’un 

fouffle pût faire évanouir ? Etoit-il poffible que des engage- 

mens de M. de Bom belles, il ne reftât que ma fille, ma honte 

&  fes remords ?



Tandis que je cherchais à concilier ces idées avec le bruit 
affreux dont je venois d’être frappée, tandis que je m’effor- 
Çois de m’éblouir fur l’évidence de la trahifon la plus lâche 

6c tout à la fois la plus audacieufe, celui qui n’avoit pas rougi 
de la commettre, n’a pas craint d’y  ajouter un dernier trait. 
Sous prétexte de raffurer fa fécondé époufe , il a effayé de 
confommer l’opprobre de la p^emiere. 11 a ofé diftribuer un 
Memoire imprimé , où il nie d’avoir jamais contrafté aucun 

engagement à Montauban. La véridique Madame H . . .  y  
eft evoquée pour déclarer que fon neveu peut avoir fait 
des etourderies de jeune homme , avoir eu des foiülejfes , des 

goûts vifs, mais paffagers ( i ) , &  qui n’ont été précédés d’au

cune formalité folide. Feignant d’ignorer ce qui s’eft paffé , ce 
qui cil connu de toute la Ville , elle produit, avec un air de 
triom phe, les certificats du Curé , du Vicaire de la ParoiiTe 
dans l’enceinte de laquelle eft iituée ma m aifon, qui atteftent 
que ni mon mariage , ni le baptême de ma fille ne font inferits 

fur leurs regiftres. Elle ne parle ni du Notaire qui a reçu notre 
contrat, ni de la bénédiction nuptiale donnée à fon neveu 
devant des témoins. Elle ne dit rien des raifons qui motivent le 

filence des regiftres, &  des précautions qui y  fuppléent.

Fier de cette réticence honteufe, M . de Bombelles fe récrie 

avec autant d’orgueil que s’il avoit démontré fon innocence. Il 

fe plaint hautement qu’on leperfécute , qu’on Vopprime. Il fou- 

tient qu’il eft pourfuivi par une infâme calomnie (2) , qu’il eft 

\widime de üimpoflure (3 ).Cette calomnie,c’eft mon mariage; 

cette impofture, c’eft la fidélité qu’il m’a jurée. Il pouffe l’im-

0 )  Lettre de Madame H .......... citée page 4 du M émoire à confulter de M. de
“ ombelles.

^  lbl<l} pag. 13. (3) Ibid%
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pudencejufqu’à défier , au nom de l’honneur, Tes accufateurs 
de paraître (i).

L ’honneur ! Et il ofe prononcer ce mot facré qui le con

damne ! 11 en enfreint toutes les réglés, &  il en réclame les 

droits ! Eh bien ! je l’accepte pour Juge cet honneur qu’il 
fouille &  qu’il invoque^ Il demande le fecours des Loix qui 

ont établi des peines contre les calomniateurs ; moi j’implore 
celles qui flétriffent les parjures. IL n e jl point marié > dit-il, à 

Montauban ; fa  prétendue époufe ne je  montre pas ! Il fe fait 

une arme contre elle de l’inaftion où l’a réduite le défefpoir 

dans lequel il l’a plongée. Q u ’il tremble ! l’excès de la douleur 
en eft quelquefois le remede, ou du moins le palliatif. C ’eit 
de mes maux même que je tire la force d’en pourfuivre l’au- 
teur. Q u ’il vienne aux pieds des Tribunaux nier des a£es 
•qu’il a fouferits ; qu’il vienne y  défavouer la fille qu’il a re
connue, &  abjurer le titre de pere., dont il n’a jamais eu les 

fentimens; qu’il vienne y  faire trophée de fes perfidies, &  fe 

juftifier d’un crime par un autre, J1 n’a plus que le choix des 
forfaits. S’il n’efl: point mon époux, il cft le plus infâme des 

fédu&eurs. C ’eil fous le voile de la Religion qu’il m’a trompée; 
c’eft fur la foi de Dieu même qui a reçu nos fermons, qu’il 
m’a tirée des bras de mon pere, 11 a donc joint le viol au rapt, 

l’apoilafie la plus vile à la plus odieufe débauche. J’ai à 
pourfuivre en lui le gentilhomme déloyal, le pere dénaturé, 
Je mari perfide, &  le fuborneur facrilege.

Pour vous, imprudente rivale, d’autant plus malheureufe 

que vous avez un nom &  des vertus, pardonnez ; je vous 

refpecte &  je vous plains. C ’eft à regret que je vais porter 
.dans votre cœur le poignard qui a percé le mien. Mais fi juf-
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qurà préfent nos droits font égaux, nos devoirs ne le font

pas. Vous ignorez jufqu’où s’étendent l’amour &  les obliga
tions d’une mere. Vous avez été abufée par un lâche indigne 

de vous ; mais au moins la nature, en vous reftifant des dou
ceurs, vous a épargné des amertumes j elle n’a point voulu 

que d’une union illégitime , quoique innocente de votre part, 
il réfultât des fruits qui auroie^t augmenté l’horreur de votre 
fituation en la partageant : c’eit à moi feule qu’elle a fait ce 

cher &  douloureux préfent:. Si vous avez des titres contre- 

moi , vous n’en avez point contre ma fille ; je lui ai donné 
mon la it, je lui donnerois ma vie ; c’eft pour elle feule que je 

vais combattre. O n  fe prive d’un m ari, mais 011 ne fe paffe 

point d’un pere ; &  le nom du iien , tout fouillé qu’il e i l , eil 
encore le feul héritage que je puiffe biffer à ma màlheureufe 
enfant. Signé 3 M a r t h e  C a m p  d e  B o m b e l l e s .

C O N S  UL T A T I O N .
I L j E  Souffigné, confulté par la premiere époufe de M . de  

Bom belles, &  preffé de s’expliquer fur les efpérances qu’elle 
peut concevoir de l’a&ion qu’elle va intenter en Juftice réglée 

pour conferver l’état de fa fille , trouve la queftion aufîi déli

cate que la fituation de celle qui la propofe. Jamais peut-être' 

on n a fenti plus vivement l’embarras dans lequel la confufioix

de nos L o ix , &  fouvent leur contradiftion , foit entre elles,, 
f  *
°it avec nos mœurs &  nos ufages jettent les Jurifcon- 

lültes.

> Premier c oup-d’œ il , il femble que M. de Bombelles  

n ait rien à redouter que de fon propre cœur* Il a feduit



une jeune perfonne;il s’eit joué des cérémonies d’une Reli

gion méconnue dans le R oyaum e; il a porté dans une famille 

.honnête, fous les apparences les plus propres à en im pofer, 
le trouble , la honte &  le défefpoir. S’il a la trille fermeté de 
s’accufer lui-même d’un libertinage auiTi outré ; s’il ne fent 
point de répugnance à foutenir que fes liens ne devoient pas 
avoir plus de durée que fes*caprices; s’il eil capable de voir 
paifiblement fon propre fang avili fans reffource, ôz l’infamie 
de la mere qu’il a trompée rejaillir fur fa fille qu’il facrifie ; 

s’il peut fupporter fans émotion l’affreufe idée qu’un être, qui 
doit l’exiftence à fes plaifirs maudira tous les jours de fa vie 
l’inftant où lui-même eit devenu heureux par un crime; il enfin 
il fe réfoud à fe prévaloir de l’erreur ou de la lettre d’une L o i, 
&  qu’il fe croie juitifié à fes propres yeux , parce que la Juf- 
t ic e , enchaînée par une force fupérieure, ne l’aura point puni, 

on eft d’abord tenté de croire que Madame de Bombelles 

auroit à craindre d’échouer dans fes réclamations;,fon féduc^ 
teur pourroit les éluder fans encourir d’autre peine que l’in
dignation publique./Il feroit dans le cas de ces banqueroutiers 
m itigés, qui forcent la porte de leurs prifons par une ceiïion 
de biens, 6c qui croient avoir toutfauvé quand ils n’ont perdu 
que l’honneur.

M ais, d’un autre côté , fi l’on fait attention aux circonf- 
tances fingulieres de fon mariage, aux aftes qui le légitiment, 

au déguifement fcandaleux qui en a empêché la publication 
légale ,aux approbations poftérieures &  réitérées qu’il y  a don
nées , à la bonne foi de la femme &  de fes pareils, à la naif- 

fance de l’enfant ; fi l’on confidere qu’il s’agit moins ici de l’état 
de l’une &  de l’autre que de celui d’une portion confidérable 

(le nos compatriotes ; fi l’on penfc que leur dégradation , irré

vocablement
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vocablement confirm ée, entraîneroit peut-être la ruine d’une 

infinité de familles utiles, qui n’ont point cl autre garant de 

leur repos que ces mêmes aiïurances dont Mademoifelle Camp 
s’eil contentée ; fi l’on ofe même fe permettre d’interroger la 

L o i , &  qu e, fans s’arrêter au texte, aifez éclairci par la con
duite du G ouvernem ent, on cherche, fous la dureté de fes 
expreflions, lefeulfens que la Vaifon , l’humanité, la politique 
éclairée peuvent adopter : alors la Caufe de Madame de Bom- 

belles deviendra plus favorable. O n  verra que ce n’eft pas feu
lement à la compaffion des âmes fenfibles qu’elle a droit de pré
tendre, &  quel’efpoir ne lui eil pas plus interdit que la plainte.

O n ne fe propofe point ici de prévenir l’infiruftion juri

dique , ni d’entrer dans des détails réfervés pour une difcuf- 

fion approfondie ; on ne fe permettra que quelques obferva- 
tions préliminaires, qui peuvent motiver la confiance de la 
Dame de Bombelles.

Le principal vice apparent de fon mariage , &  même le feul, 

c’eft l’omiffion du Curé. T ou t ce qui peut d’ailleurs rendre 

valide un a&e de cette nature , s’y  trouve': confcntement des 

Parties , approbation des parens , contrat rédigé par un O ffi

cier public , ratification pofiérieure , confommation en tout 

fens, rien n’y  m anque, fi ce n’eil cette préfence du témoin 

réputé néceiTaire , ce concours du C h ef de la paroiffe , q u i, 

fuivant la difcipline de l’Eglife fixée à T ren te , efi abfolument 

indifpenfable.
Mais d’abord, cette Loi qu’un Catholique ne pourrait pas 

éluder, lie-t-elle irrévocablement des Proteftans ? Il faut les 
plaindre fans doute de leur obftination à rejetter les principes 

Concile ; mais peut-on les forcer de prendre pour réglé de 
eur conduite une autorité qu’ils ont le malheur de mécon-

C
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noitrc ? Les unions entre les Juifs font confacrées &  main

tenues par notre Jurifprudence. Le célébré Arrêt rendu de 

nos jours contre Borach Lévi, eftun monument indeftruttible 

du refpeft de nos Tribunaux pour des liens formés hors de 
notre Eglife. Borach s’étoit marié fuivant les Loix Judaïques» 
Converti depuis , &  abandonné par fa femme qu’un zele 
religieux éloignoit de lu i , il avoit prétendu , d’après le texte 
même de M oyfe, être en droit de lui fubftituer une compagne 
plus docile. Cependant nous avons vu fon fyftême rejette &  
profcrit, après l’inftrutlion la plus folemnelle. Son mariage a 

été déclaré valide, quoique célébré fans l’intervention d’un 
Curé. N os freres Protellans n’auront-ils pas le même privilege 
que les Hébreux nos ennemis ? Sera-t-il plus nuiiible pour les 

uns de ne recevoir qu’une partie de nos dogmes , que pour les 
autres de les déufter tous ?

Q u ’on y  prenne garde, aux yeux de la Juftice il n’y  a point 

d’autre différence-entre les Confiftoires &  les Synagogues du 

Royaum e. Borach L é v i , né en A lface , étoit fujet du R o i , 
comme peuvent l’être les parens de la D a m e  de Bombelles , 

habitans du Q uercy. Si les Ordonnances qui ont appuyé, 
confacré la difcipline des Peres affemhlés à Trente , n’ont pas 

été cenfées s’étendre à un Juif de Strasbourg, peuvent-elles 

affujettir des Proteftans de Montauban ?
O n dira peut-être : mais les Juifs ont chez nous une exis

tence légale , &  les Proteftans n’en ont point. Les Loix 
fuppofent la réforme éteinte, &  tous les François Catholiques.

C e feroits’abufer foi-même &  vouloir combattre l’évidence, 

que de raifonner ainfi. Il eft prouvé par le fait, que le Protef- 

tantifme n’eft pas détruit en France ; &  par le droit, les in

fortunés que réducation, l’habitude , le défaut de lumieres



entretiennent dans lin fchifme funeile , font autorifés à rcf- 
pirer l’air de leur patrie.

Il y  a plus : l’Edit de 1685 leur enjoint pofitivement d’y  
tefter • jufqu ’à ce qu i l  ait plu à D ieu de les éclairer. Le 

Prince a donc pris par-là l’engagement de les tolérer, eux &  

leur incrédulité ; il eft donc cenfé avoir prévu qu’ils uferoient 
de cette prérogative , &  que t^nt que la Providence n’ou- 
vriroit pas leurs y e u x , ils continueraient à vivre fuivant les 

règles convenables à leur aveuglement. Dès-lors toutes les 
Loix faites pour aflimiler les nouveaux Convertis au refte des 
Sujets Catholiques, ne comprend que ceux qui ayant eu le 

bonheur de fe convaincre de la vérité , ont abjuré les erreurs 

de leurs peres.Les Conftitutions eccléfiaftiques 8c les L oixfécu - 

lieres, qui n’ont fait que les confirmer, ne peuvent donc jamais 

etre oppofées aux autres. En perfiftant dans une croyance &  
des pratiques profcrites par l’Eglife , ils expofent leur falut , &  
fe rendent dignes de la pitié des ames pieufes ; mais ils 11e 
peuvent compromettre ni leur é ta t , ni celui de leurs ènfani 
aux yeux des Tribunaux (1).

C e  principe e ft , fans contredit, applicable à l’efpece qua 

l’on examine ici. La profcription apparente de la Religion ré
formée parmi n ous, n’eft pas une raifon pour y  déroger ; la 

Politique, d’accord en cela avec le Catholicifme épuré, laifle 

aux Settateurs de ce culte une liberté dont ils ne peuvent plus 
abufer ; elle les ignore &  les protégé.

Si un zele outré a paru de nos jours même les expofer à 

des vexations éclatantes , il en faut accufer une fatalité malheu-

• V o y e z  à cc lujct un petit é c r it , intitulé : Lonjultation jur l<i vdlïdïtt des md- 
Pari1 <̂ S *>roteftans dt France. C e t ouvrage , fignè de deux A vocats célèbres du 

tt' Cnt  ̂A ix  , eft plein d’éloquence 8c de foUdité.

C  ij
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reufe, plutôt qu’un p'rojet'réfléchi. Dans le cours ordinaire des 

choies , les Tribunaux le font un devoir de compatir à leur 
foliation : en général, tant qu’il y  a une maniere de les trou
ver innocens, ils font afllirés de n’être point coupables.

O n  peut juger de l’extrême indulgence du Gouvernement 
pour eux, de l’efprit de pacification avec lequel les traitent 

les Miniftres qu’il honore de fa confiance, les Chefs du 
Clergé qu’on a tant accufés de leur conferver une haine 
irréconciliable, d’après les deux certificats donnés à la Dame 

de Bombelles par M . l’Evêque de Montauban &  par le C om - 

miffaire départi dans la Province ( i ) .
Ces deux pieces annoncent d’une p art, que les Proteftans 

ne font pas vus comme des Sujets dangereux; de l’autre^ que 
les mœurs de Madame de Bombelles ont toujours été refpec- 

tées, &  lui ont valu l’eftime des perfonnes les plus faites pour 
ne pas la donner légèrement; &  en troifieme lieu, que fon. 

mariage n’a été ni inconnu aux Chefs de la Hiérarchie ecclé- 
fiaftique &  de la Police civile, ni défapprouvé par eux. Cette 
circonftance eft très-remarquable. L ’av eu  fur-toutdu Magiftrat 

qui appelle mariage cette union, que tout Montauban favoit 
avoir été bénie au défert, fuivant l’expreiîion ufitée , eft de la 

plus grande force. Les Proteftans, fans faire aujourd’h u i, 

comme avant la révocation de l’Edit de Nantes, un Corps 
particulier dans l’E tat, y  ont donc cependant des droits, des 

prérogatives, dont la condefcendance du Gouvernement les 
laifle jouir. Celle de pouvoir contrafter des mariages valides, 

fous l’atteftation de leurs feuls Pafteurs, eft une des principa
les, &  c’eft celle que la Dame de Bombelles révendiquev.

Inutilement objederoit-on que fon mari eft Catholique, &
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l i 
en cette qualité fournis au Concile de Trente. D ’abord on peut 

demander fi, d’après fes procédés, fa Catholicité eit affez, épu

rée pour qu’il lui foit permis de s’en prévaloir. Cette Religion, 
qui n’a point mis d’obitacle à fes dél'ordres, ne viendroit-elle 

donc le favorifer que pour l’empêcher de les réparer?

. Mais d’ailleurs il pa'roît évident que la Dame de Bombclles 
&  fa famille étoient dans la bonne foi. Il eft clair qu’en s’alliant 
à ce gendre qui embraiToit les genoux de leur fille, en fe con
tentant avec lui des précautions qui auroient fuffi pour lier 
irrévocablement un homme de leur croyance, malgré les iîgnes 
extérieurs qui les avertiffoient de s’en défier, il faut qu’ils aient 
cru avoir des fûretés capables de les tranquillifer.Et ces fûretés y 

quelles pouvoient-elles être , finon la certitude de la foi du V i

comte de Bombelles ? Sur le moindre foupçon , ils pouvoient 

recourir à ces fubterfuges il faciles &  fi communs , d’après lef- 
quels on feroit excufable de croire que l’Eglife n’a en effet en 
France que des enfans fournis , &  qu’elle y  compte autant de 

Catholiques fideles,que nos Rois de Sujets. Ils ne l’ont pas fait; 
ils n’ont donc pas çru en avoir befoin. Ils étoient donc intime
ment convaincus de l’adhéfion de M . de Bombelles à leurs 

dogmes. S’il les a trom pés, à qui cette feinte peut-elle nuire ? 

N ’eil-ce pas l’auteur de la fraude fe u l, qui doit en être puni ?

. N ’eil-ce pas là le cas d’appliquer ce principe, que quiconque 

a contra&é fur la foi publique, a contra&é valablement ?

M . de Bombelles paffoit pour être Proteftant. Il affec- 
toit d’en fuivre &  d’en accomplir les pratiques. En fe mariant 

avec une Proteftante, il a exigé qu’on fe bornât aux formalités 

requifes dans cette Communion. N ’en eil-ce pas affez pour ne 
Pas fouffrir aujourd’hui qu’il s’en fépare, quand cette fépara- 

tl° a coûte l’honneur à une famille, &  l’état ù un enfant ? II



eft le maître de retourner au giron de l’Eglife, pour àffurer 

fon falut : mais il ne l’eft pas de détruire par ce retour l’effet des 

démarches qui lui ont donné une fille &  une femme.
Cette exiftence d’un fruit né fur la foi d’une légitimité cer

taine , eft une confidération d’un grand poids : il feroit bien 

dur de réduire au concubinage une union formée fous la ga
rantie des formalités les plus faintes ; mais il feroit affreux de 
flétrir par la bâtardifeun enfant qui n’auroit jamais vu le jour, 

fi l’on n’avoit pas cru fon état certain. C e feroit lui donner le 
droit d’abhorrer à jamais la vertu qui auroit trompé fa m ere, 

&  juftifier peut-être fes préjugés contre une Religion qui au

roit confacré l’inhumanité de fon pere.
Sans fe livrer à cette idée attendriffante, que les Juges ne 

doivent cependant pas entièrement écarter, il fuffit d’avoir 

prouvé qu’il y  a en effet un mariage bien réel entre le Sieur &  

la Dame de Bombelles. Si l’on rapproche maintenant de ce 

que l’on vient de dire les lettres du premier, que le Confeil 

a fous les yeux ( i)  ; fi l’on y  joint un teftament olographe, 
dépofé chez un N otaire, {igné à chaque page de la main de 

M . de Bombelles, &  dont le Confeil a également pris commu
nication ( i)  ; fi l’on fonge que pendant trois ans fes fœ urs, fes 

parens, fes amis , fes connoiffances, fes créanciers ont fu qu’il 
étoit marié; que tous, à M ontauban, à L ille , à Paris, ont 
regardé la Dem oifelleCam p comme fa femme légitime, &  l’ont 

honorée ou pourfuivie en conféquence : on aura peine à con

cevoir comment il a pu autorifer de fa fignature un imprimé 
où il menace d ’abandonner à leurs remords ceux qui oferont 
affirmer qu’il eft marié à Montauban. Les remords font conve
nables fans doute iti ; mais à qui ?
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Si la Dame de Bombelles eft effeftivement lepoufe légitime 
du mari qui veut aujourd’hui la rejetter, il n’eft pas difficile 
de fixer l’idée que l’on doit avoir du nœud qu’il a formé avec 

la Demoifelle de Carvoiiin ; il faut bien que ce fécond ma

riage foit nul &  abufif.
lia  , on l’avoue ,une formalité de plus ; mais ce n’eft qu’une 

faute de plus de la part de ]\̂ . de Bombelles. Enchaîné par 

fes 'premiers lien s, devoit-il les déguifer, les cacher aux 
yeux de la femme qui confentoit à en partager avec lui de 
nouveaux ?

Il eft vrai que dans ce cas la iituation de la Demoifelle de 

Carvoifin fera trifte. O n fera d’autant plus porté à la plaindre, 

que , de l’aveu de la Dame de Bombelles m êm e, elle a un 

nom &  des vertus. M ais, i° . il paroît que fon mariage eft 

ftérile ; &  quand il feroit également refpeSable aux yeux de 
l’Eglife, il l’eft infiniment moins à ceux de la fociété.

î°* Si elle a été trom pée , il eft évident qu’elle a bien voulu 
l’être. C ’eft de fon plein gré quelle s’eft unie à un homme 

déjà marié. Elle a confenti à courir les rifques de cette alliance  

frauduleufe, d’une part ou de l ’autre. M . de Bom belles, 

dans fon Mémoire à confulter, déclare formellement * ,  que 

dans l'intervalle de la fignature du contrat à la célébration la 

Demoifelle de Carvoifin apprit qu il étoit marié à Montauban ,  

Q conféjuemment incapable de contracter une autre union. Sui

vant le même M ém oire, ces notions fi précifes , fi confé- 

quentes, n’étoient point parvenues à la Demoifelle de Car
voifin par la voix publique, organe trompeur qui fe-prête 

également au menfonge comme à la vérité, &  qui n’a fou-* 

Vent d’éclat qu’en faveur du premier. C ’étoit une de fes paren- 
tcs ■> qui les lui tranfmettoit.
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Si elle avoit voulu être inftruite , Sc ne courir aucun dan

ger, elle auroit remonté à la fource de ces imputations; elle 
avoit un moyen {impie de les éclaircir, c’étoit de faire pu

blier fes bans dans la Ville même qu’on, difoit avoir été le 
théâtre, ou de la diffolution, ou des fermens réguliers du jeune 
homme au fort duquel elle alloit lier le iien. Elle le devoit 
même en tout état de caufe; il paroît que le domicile de M . 
de Bombelles n’éroit pas encore changé , il n’en avoit point 
d’autre aux yeux de la L o i,q u e  la paroiffe fur laquelle il avoit 

vécu à Montauban. La Demoifelle de Carvoifin étoit donc 
obligée, pour fa fîireté, d’y  faire publier des bans ; il n’y  a 
perfonne au monde qui fe fût difpenfé de cette précaution, &  
cependant elle l’a négligée ; le certificat produit le démon

tre ( i) .
Elle ne peut donc s’en prendre qu’à elle-même il ces avis, 

trop méprifés, fe font trouvés des vérités ; cette omiffion vo

lontaire décele de fa part des vues fecrettes &  une réfolution 
décidée d’avoir M . de Bombelles , en bravant tous les périls 

attachés à fa pofleilion,
' Par ces raifons, &  beaucoup d’autres que la Dame de Bom- 
bèlles pourra déduire devant les Tribunaux, quand fa Caufe 

y  fera portée, le Confeil eiiime qu’elle peut fe flatter de réuflir. 

Peut-être même le Légiilateur, inilruit , par la difcuifion de 
cette Caufe , des abus quenéceflite la {ituation des Proteftans, 
fe décidera-t-il à révoquer enfin publiquement une Loi ter-

( i )  A  déclaré n’avoir proclamé les bans d ’un prétendu mariage à Paris, de M ef- 

iire de Bombelles , O fficier au Régim ent de Piém ont, dans fon Eglife paroiflialc da 

Saint Jacques de M ontauban, ni dans aucune de fes deux annexes, ni n’a donn$ 

juicun ordre de les proclamer : &  a fignù. A  Montauban , ce 10 Septembre 17 7 1. 

Sjjyjé » I I v c a f o l ,  Chanoine S acrifie, Cure de Montauban.
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M .

tiblé'que lés circbriftances excufoient peut-être ôf-qui n’au  ̂
roit pas dû leur furvivre : Loi inutile fi ôn né l’exécute pas i 

&  cruelle il on l’exécute : L oi q u i, dans ce dernier cas, m o

tive une infinité de facrileges que l’on n’ofe punir : Loi qui 
encourage à éluder des crimes de convention par des crimes 

trop réels , &  met la jouiffance des droits les plus doux de la 
nature au prix de la plus lâche ^poftaiie. - •>

Délibère à Paris ce i z Novembre i j j i .
Signé ,  L  I  N  G  U  E  T .

1 - -

P I E C E S  J U S T I F I C A T I V E S .
I.

Contrat de mariage.

L ’ A N  mil fept cent foixante-fix, &  le vingt-neuVÎeme jour du mois 

de Janvier , après m id i , dans la maifon du fieut M erignac, Négociant, 311 

fauxbourg de Villebourbon-lès-Mentauban , régnant Louis X V  , parde- 

vant nous Avocat au Parlement, Notaire royal de Monclar en Q u e rcy ,  

fouiîigné, Sc en préfence des témoins fufnommés, ont cté conltitués en 

perfonnes Meflire Jean-Louis-Frederic-Charles de Bombelles, Ecuyer, 

Chevalier de l’Ordre royal militaire de Saint L azare , Officier au R é g i

ment de Piémont, infanterie, habitant de la ville de M ontauban, paroiile 

Saint Jacques, fils de feu Meffire François-Gabriel de Bombelles, Ecuyer, 

Chevalier de l’Ordre militaire de Saint L ouis, ancien Capitaine au tneme 

Régiment de Piém ont, infanterie, Sc de feue Dame Madame Jeanne- 

Catherine de Zo lles ,  d ’une part ; ôc Denldifelle Marthe C a m p , fille de 

Pierre C a m p , Bourgeois, &  de Demoifelle Marthe M erignac, ma

riés , habitans dudit fauxbourg de Villcbourbon lcs-Montauban, paroiiTe 

Saint Arans, procédant du conferttement de M. ion pôre, ici pr^ferir, 

^ autre part j lefcjuelles Parties, de leur bon g r c f o u s  réciproque ftipula-
D
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tion &  acceptation , ont convenu qu’entre ledit Meflîre de Bombelles &

ladite Demoifelle C am p , il fera fait &  accompli m a r ia g e .........................

en faveur duquel ledit M. Camp a donne &  conftitué à la Demoifelle 

Camp fa fille, future époufe, &■ celle-ci audit Meflîre de Bombelles, fon 

futur époux, la fomme de 8000 livres, tant de fon chef propre, que de 

celui de ladite Demoifelle de Mcrignac fon époufe, laquelle dite fomme 

de 8000 livres ledit fieur Camp promet &  s’oblige de payer audit Meflîre 

de Bombelles; favoir, 6000 livres à la célébration dudit mariage , &  les 

autres 1000 livres ne feront exigibles &c payables qu’après le décès tant 

dudit M. C a m p , que de laditeDemoifelle Merignac, fans intérêts, atten

du qu’il fe réferve Pufufruit &  jouiflance de cette derniere fomme de 

zo o o  livres pendant la vie de l’un &  de l ’autre, avec convention que ledit 

Meflîre de Bombelles reconnoîtra la fufdite conftitution à mefure qu’il la 

recevra, fur tous fes biens préfens &  à ve n ir , &  fur les plus clairs effets, 

afin qu’en cas de prédécès de fa part fans en fans dudit mariage, le tout 

faffe retour à ladite Demoifelle fuxiire époufe, avec Paugment en pro

priété , qui eft moitié moins de ladite dot : le tout conformément aux U s

&  Coutumes de la préfente ville de Montauban........................ ...

Fait en préfence de M. Sidrac Noailhac, Bourgeois, &  de M. Bernard 

C aufte , Négociant, habitans de cette V i l l e ,  fignés avec les Parties 6c 
nous , Bombelles , Marthe Camp, Pierre C a m p , Noailhac ainé , B. Caufte» 

C am b o m , Notaire royal. Signés à l ’original, lequel eft contrôlé &  infi- 

inûé à Monclar le 7 Février 1 7 6 6 ,  par la C o ft e , C o m m is ,  qui a reçu 

en tout 170 livres 10 fols. Expédie par nous Jean-Jofeph la C o fte ,  N o 

taire royal de Monclar, fouiligné, fucceiTeur &  détenteur des minutes 

2c Office dudit feu Me Cambon. En foi de q u o i , & c.

II.

Certificat de M. l ’Evêque de Montauban.

N o u s ,  F r a n ç o i s - V i ç t o r  l e  T o n e l l i e r .  d e  B r e t e u i l  , par la mi* 
féricorde de D ieu  & l’autorité du Saint-Siege apoftolique, Evêque & Sei
gneur de M o ntauban , Confeillçr du R oi en rôus fes C onfeils ,  à tous
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ceux qui liront ces préfentes, falut &  bénédiction. Nous certifions à qui 

il appartiendra, d ’après les inftrudtions que Nous avons prifes fur la con

duite de Demoifelle C a m p , qu’elle a toujours jo u i ,  en qualité de fille3 

d ’une bonne réputation j que depuis environ 1 7 66 elle a été Reconnue pour 

Vépoufe de M . de B o m b e lle s &  qu’elle a mérité l ’eftime du Public. C ’eft 

pourquoi Nous lui avons fait expédier le préfent certificat, pour lui fervir 

de certificat par-tout où bcfoin fera. Donné à Montauban le 7 O & obre 

1771 , fous notre fe in g, le fceau <e nos armes, Sc le contre-feing de 

notre Secretaire. S i g n é L. T .  de B r e t e u i l ,  Evêque de M ontauban; 

E t plus basj par M onfeigneur, R o u e r e . ,  Prêtre, . . •

i ■' :
III.

r
Certificat de M . l ’ intendant de Montauban. ' " ‘ ■' ' iJ

. Alexis-François-Jofeph de G ourgue, Chevalier ,-Confeillet du R o i  en 

fes C onfeils ,  Maître des Requêtes ordinaire de fo n :H ô te l , Intendant de 

Juftice, Police &  Finance en la Généralité de M ontauban, certifions à 

qui il appartiendra , que Demoifelle Marthe Camp , habitante de M o n 

tauban , &  connue fous le nom de Dame de Bombelles depuis, l’année 

1766 , a toujours eu , avant & depuis fon mariage une conduite irrépro

chable, qui lui a mérité l ’eftime du Public. En foi de quoi nous lui avons 

fait expédier le préfent certificat , pour lui fervir en cas de befoin. Fait à 

Montauban le 9 O & obre 1 7 7 1 .  Signé j  D e  G o u r g u e .

1 V '

Extrait des lettres de M . de Bombelles à fa  femme.

Adieu, chere ¿poufe_, je t’embraiTe un million de fois. D e  Limoges} du 
14 Avril  1 7 66.

Je ne ceiïe de pleurer comme un enfant, depuis que je me vois éloigne 

de ma chere êpoufe , que1 j ’adore. D ’ Orléans, du zo Avril  1 7 66.

Sois convaincue du plus tendre amour qu’a pour toi ton cher &  tendre 
W  , 4 Avril , 7 S7 .

U1age ta fanté, je t’en fupplie, ma chere 5c tendre amie. Ne nc- 

P»s de me circonftancier'l’ctat ou tu te trouves. T a  groiIeiTc eft-

U  ij
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¿S
elle heureufe. Tes  maux d ’eft'omac ont-ils un peù'diminué; . . '. . v . 

Crois moi pour la vie,avec les fentimens que tu mérites, ton tendre oux.. 

D i  V"tcr\ou, du 19 Avril  1767.

A d ie u ,  ma chere amié.-Je t’ehibraiTe un million de fo is ,  &  fuis, avëc 

ta. pKiv.rendre amitié , le plus fixielle des> ¿youx , petite coquine q,ue tu es.. 

D e  L ille  ,• du jcr A vril  1767. ' '• t

N e penfe pas qu’un garçon doive me fiuisfaire plus qu’une fille. Ne- 

yient-iî pas de toii^Voilà la feule raifonqm me le rend cher.Tranquillife- 

toi d,u.côté.de ma fœur ainée. Je vois d ’où part la raifon qui l ’a empêchée, 

de t’aller voir. Mademoifelle C  fille de M . D  . .  » . .  ; en.ëft caufe..

C ’eft fûrement elle qui lui aura fait un fantôme de l ’humeur de Madame 

Hennet ; m ais, pour calmer toutes tes appréhenfions à cet égard, voici 

ce que je viens de faire aujourd’hui : j ’ai écrit à ma fœur pour l ’engager 

à t’aller voir. J ’ai mis dans fa lettre une à l ’adreiïe de Madame de C . . .   ̂

&  je la prie de la lui faire remettre; &  je prie cette derniere d’en re

mettre une autre, qui eft dans la fienne * a Madame de L  . ; , que je 

prie bien inftamment d ’adoucir M adame Hennet., &  de lui dire, la chofe 

tout au long. Je ne doute pas un inftant que ce ne foit là la meilleure 

façon de prévenir ma tante. M a  lettre à Madame L  . — . eft des plus 

touchantes,: &  affurément elle ne fe refufera pas à cette grâce ; ainfi j ’efpere- 

que tu en reiTentiras les effets dans peu. Je fuis bien-ai fe de te prévenir 

cependant, qu'au cas que ma fœur te voie , ou Madame Hennet , de ne 

leur pas dire que ton pere ne t’a donné que 8000 livres : je la connois,. 

&  ce feroit une raifon qui peut-être le lo ign ero it , &  qui l ’empêcheroic 

de donner le fien en cas de mort ; ainfi il faudra grolîir de beaucoup- 

1 objet , ôc ‘lui faire parade de groHes efpérances de tes parens. Puifquc 

c’eft à ce prix là que nous devons avoir la tranquillité , il ne. faut point 

négliger les moyens qui«y conduifent. Ne néglige pas Madame de C  . . .  

parce que par fon canal tu pourras devenir bonne amie de Madame de 

L  . . . . , &  pour lors tu n’aurais pas de grands efforts à faire pour être 

bien avec ma tante. ,

C . . . . ,  N  . . . . &  la C  . . . .  te font les a(Turances les plus vives 

tic leurs refpeéts. Peut-être fi j e  n’Jcois ton m ari, ils me chargeaient de 

toute autre chofe. D e  L ille ,  du z i  Mai 1767-



j- L e  rems eft un bon maître, ma chere amie. J ’augure on ne peut mieux 

des bontés de Madame de L  . . . .  : elle feule eft capable de faire parler 

l ’humanité. Le pathétique de fes difcoucs. donneioit une aine &  un cœur 

au marbre■, &c défarmeroit un Arabe , à plus forte raifon Madame Henner, 

qui m ’aime , &  dont le cœur eft ouvert aux cris des malheureux j  M a

dame de C  . . . . ,  qui a bien voulu me feconder dans un projet qui pac

les fuites, j ’efpere, te donnera toute la tranquillité que je deûre.............

D e  Lille3 du 2.7 Juin 1767.. . ^

Que je fuis heureux, ma chere am ie ,  d ’apprendre que m viens de' 

donner le jour à une petite fille qui fera le bonheur de ma vie : elle te 

reflemble aiïurément, c’eft tout ce que je defirois. Ma coufine B . . . .  ne

favoit trop comment me l ’annoncer j elle fembloit craindre qu’ une fille- 

n ’eut quelque chofe d’alarni ant . . . . . .  Ma fanté délabrée depuis long-

tem s, éprouve aujourd'hui que le meilleur remede eft la douce fatisfac- 

tion d’apprendre que ma tendre époufe fe porte b ien , 8c qu’elle me donne 

une fécondé elle-même. Je fuis d’une gaieté inconcevable } ton état &  tes 

heureufes couches y ont la plus grande part. T ou s les Officiers du R égi

ment te font mille complim ens, fur-tout C  . .  . . ,  N  . . . .  &  la C  . . . . .
qui t’aiment autant que m oi. A d ie u ,  ma chere amie ; recommande à I». 

petite detre bien fa g e , &  d’avoir le cara&ere aufli doux que fa chere 2c 

tendre mere. Embralïc la un million de fois de la part de celui que tu 

crois être fon pere. Engage la à le bien aim er; il ne lui fera pas difficile

de fuivre ton exemple.........................J ’ai eu la vifue de plufieurs de mes

camarades 5 dans le nombre il y en a trois qui font m a r i é s q u i  ont reçu 

aujourd’hui la nouvelle des couches de leurs femmes j il femble que nous- 

nous foyions donné le m o t , car elles ont toutes fait des filles. . .

Je leur difpute à tous le plaific qu’ils reiTentent, parce que je crois qu’au

cun dveux ne doit aimer autant leur femme que m o i , parce que la m ienne 

eft la plus aimable de toutes. J ’oubliois, de te faire part que notre ami 

C  . . . . veut être ton gendre, ainli garde lui bien fa petite femme. De. 

"Lillej  du 7 Septembre 1767.

T u  me fais toujours des reproches, ma chere amie... Connois m ieu* 

kntimens pour to i,  8c rends juftice à leur Habilité  ̂ crois que difïi- 

ei*ient l ’on fe détacheroic d ’un objet comme toi. Je n’avois pas befoi«i;
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de la douce fatisfaftion d ’être pere, &  de ce refpe&able titre, pour t’aimer 

avec plus d ’ardeur. Mes fentimens pour toi font à l ’abri des révolutions

du teins, ils ne fauroient s’altérer.........................Je vois avec chagrin que

tu foufFres beaucoup en nourriffant........................ Confidere • que tu n’es

pas ta maitrefle en pareille circonftance, &  que tes jours font égalemeut 

précieux à ta chere fille comme à ton tendre époux. . . . J ’ai defiré

toujours que les couches fuiTent heureufes pour ma tendre èpoufe..............

M a  chere a m ie , ne doute plus de ma tendrefTe pour toi j elle eft trop

légitime, pour que je ne defife fincérement de t’en c o n v a in c re ................

M a  fageiTe &  ma fidélité me placeront comme l ’exemple des maris. Quand 

on a une femme telle que t o i , l ’on n’a pas grand mérite à réferver tout 

pour eile. C  . . . . , qui n ’eft point prelïe de rompre le célibat, attendra 

que la virginité de la petite foit à maturité , ainfi il t’en rend refpon- 

fable. Fais enforte de la lui confcrver. Il fe réjouit d ’avance du plaifir 

qu ’il aura de cueillir le jour des noces ce fruit fi rare dans le fiecle où 

nous Tommes, &  qui rarement fe croque dans le lit nuptial ; mais il ef- 

pere que la petite fuivra l ’exemple de fa m ete.D e Lille3 du 27 Septembre

1 7^7*
Le Monfieur que vous citez comme ayant porté obftade aux nouveaux 

liens que je devois former , n ’exifte que dans l ’imagination des auteurs 

de cette impofture. Mes démarches auprès de mes parcns, pour donner 

quelqu’authenticité a cfvx que j ’ ai formés avec voiiSj dctruifent ce pré

rendu f a i t .......... Je ne dois qu’à vous, M adam e, pour votre tranquillité

( s ’il.eft vrai que vous puilliez l ’être ) la certitude que,  f i  vous n’ avie^que 

ma fimplc parole pour l’ inviolabilité de mon ferment3 ce contrat ferait 

auffi fa c ti  que celui qui eft une preuve incontejlakle des droits que vous au- 

re\ fu r moi, tant qu’ il circulera une goutte de fang dans mes veines. Du 3 

Mars 1769.

L e  voile dumyftere m ’a offert à tes yeux comme un criminel, qui tra- 

moit fourdement des moyens de rompre des liens qui n’ont befoin d’autre 

garant que le J/tiic précieux que tu as porté dans ton fein. Rend-moi plus 

de juftice; &  n’imagine point qu’une paillon brutale ait pu allumer le' 

flambeau du tendre amour (qui embrafera toujours mon ame. Lettre du 

Mars 1770.
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V.

Tejlament de M . de Bombe lies.

Au nom de D ie u ,  & c. Nous fouifignés, Meilire Jean-Louis-Frcderic- 

Charles de Bombelles, Clievalier de l’Ordre ro ya l, & c. fils de feu Meilire 

François-Gabriel de Bombelles, Chevalier de S. L o u is ,  &  de Dame 

Jea nne-Catherine de Zolles, mari<^ , habicans de Monrauban , étant 

en bonne fan tc , &  en tous mes bons fen s} confidéranc la fragilité de 

cette v i e , &  l ’incertitude de l’heure de la m ort, ai difpofé de mes biens 

par mon préfent teftament, que j ’ ai écrit moi-même en la forme fuivante. 

En premier lieu , je prie D ieu  de me pardonner mes péchés, &c de rece

voir mon ame en Paradis ; voulant qu’après mon décès, mon corps foie 

enleveli avec tels honneurs funebres qu’il plaira à mon héritier, bas nom

me ; &  quant à mes biens ; je donne à Marthe Camp, ma chere époufe} la 

jouiffance, pendant fa vie , de mes entiers biens &  hérédité, à la charge 

par elle d ’en acquitter les charges annuelles, y faire faire les réparations 

neceiTaires, &  de nourrir &  entretenir dans fa m aifon, à fon pot au feu , 

fes enfans qui feront provenus de notre mariage, jufqu’à ce q. ■ i®"" 

accompli leur vingt-cmquieme année, ou qu’ils viennent à fe marier; a,, 

moyen de quoi je veux que madite époufe ne puilTe être obligée de rendre 

aucun compte de fes jouiiTances ; &  en cas que le compte lui en feroit de

mandé , je lui donne &  legue le reliquat, &  conftitue en ce mon hcriticre 

particulière, 5c en tons &  chacuns mes biens meubles &  imm eubles, n o m s, 

v o ie s , droits, raifons &  actions préfens &  à venir. Je nomme 8c inftitue 

pour mes héritiers univerfels &  généraux, les pofthume &  pofthumes 

dont ladite Dame mon époufe pourroit être ou devenir enceinte , venant 

en lumiere de notre mariage, pour par eux en jouir après mon décès &  

après le dcces de mon époufe, ôc en faire &  difpofer à leur plaiiir £c vo

tante , en payant mes dettes : &  en cas où je décéderois fans enfans ou 

Püfthumes, audit cas je nomme &  inftitue mon héritière univerfelle 8c. 

. ncra' f  > ladite Dame Marthe Camp., ma chere époufe} pour par elle en 

r > f^ire &  difpofer de mes biens 2c hérédité, après mon décès, à 

(lrs &  volontés, en payant mes dettes. Er, en cette forme, j ’ai i-*ic 

on pccffcin teftament, voulant qu’ il vaille comme teftament ou comme



codicille donation , &  difpofition à caufe de m ort, &  en la meilleure

forme que de droit pourra valoir ; révoquant tous les autres teftamens &  

difpofitions de derniere volonté que je puis avoir fait: voulant que le pre- 

fent foit le feul valable. Et après l ’avoir lu &  re lu , &  trouve conforme 

à ma volonté , je l ’ai figné à la fin d’ice lu i, &  au bas des autres pages. A, 

M ontauban,  ce 5 A vril  1766. Signé, B om b elles .
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